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Conseil Municipal du 25 février 2025 
Procès-Verbal de la Séance n°2025-01 

 
 

Date de Convocation 
 

Le 19 février 2025 
 
 
Nombre de conseillers 
 
En exercice :      23 
 
Présents :          16 
puis 17 
 
Absents :            03 
puis 02 
 
Représentés :    04 
 
Votants :            20 
puis 21 
 
 

Le vingt-cinq février deux mille vingt-cinq, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal, 
légalement convoqués le dix-neuf février deux mille vingt-cinq, se sont réunis en séance 
ordinaire à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. Laurent RICHARD, Maire, 
Mme Guylène BIGOT, M. Pierre LATOURRETTE, Mme Sandrine PERROUD,  
Mme Katia PREVOST, M. Alain JAOUEN, Maires-adjoints, 
M. Daniel BATARD, M. Eric HENNEGUELLE, M. Philippe BEAUVAIS, M. Alain BARON,  
M. Frédéric GRILLET, Mme Béatrice ODINK (à partir de la délibération 2025.01.03),  

Mme Martine DELIGEON, Mme Sophie RANDUINEAU, M. Dominique GALLOT,  
Mme Katia CHAUVET, M. Hervé CALAS, Conseillers Municipaux. 
 
Pouvoirs :  
Mme Bénédicte BEYENS à Mme Sophie RANDUINEAU, 
M. Alain SALMON à M. Hervé CALAS, 
Mme Christelle ROMEO à M. Philippe BEAUVAIS, 
Mme Karine WITTMANN-TENEZE à M. Frédéric GRILLET. 
 
Absents excusés : Mme Béatrice ODINK (avant la délibération 2025.01.03), Mme Cécile 
LE TELLIER et Mme Silvia GOHIER-VALERIOT. 
 
Secrétaire de séance : Mme Katia PREVOST 
 

 
M. RICHARD, le Maire, ouvre la séance du Conseil Municipal à vingt heures, procède à l’appel nominal des élus 
et constate que le quorum est atteint. 
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ORDRE DU JOUR 

 
Approbation des procès-verbaux des Conseils Municipaux du 19 novembre et du 17 décembre 2024. 
 

1 – DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
2 – INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

2-1 Etat récapitulatif annuel des indemnités perçues par les élus 
 

3 – ENVIRONNEMENT 
3-1 Avenant n°1 à la convention de partenariat 2024-2025 avec le Syndicat de l’Apiculture Tourangelle 

 
4 – POUVOIRS DE POLICE 

4-1 Convention de subvention relative à la capture et l’identification, et la stérilisation des chats errants non 
identifiés 

 
5 – FINANCES 

5-1 Orientations Budgétaires 2025 
5-2 Budget Général 2025 – Ouverture de crédits d’investissement avant le vote du budget primitif 

 
6 – FONCTION PUBLIQUE 

6-1 Adhésion à la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs du Pôle Emploi Public 
du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale d’Indre-et-Loire 

 
7 – QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
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A – Approbation des procès-verbaux précédents 
 

 
M. GRILLET indique que M. Le Maire n’avait pas pris contact avec Cavités 37. Or Mme la Présidente du syndicat, 
Mme BERGEOT, lui a confirmé que le Syndicat Cavités 37 était intervenu pour la Commune en 2023. Celle-ci lui 
a également indiqué qu’elle avait récemment sollicité M. Le Maire pour un rendez-vous après le vote de retrait  
de la Commune de Cavités 37. Il précise que compte-tenu des élections municipales anticipées de Vilaine-les-Rochers, 
ce point est resté en suspens. M. Grillet rappelle que le Conseil Syndical doit se prononcer pour valider le retrait. 
M. RICHARD répond qu’en 2023, c’est un cabinet indépendant qui est intervenu. Il précise que quant à la demande 
de retrait de la Commune à Cavités 37, le syndicat appliquera ce qui est prévu dans ses statuts, mais réaffirme la 
volonté municipale de ne plus y adhérer. 
M. LATOURRETTE ajoute n’avoir jamais été consulté par Cavités 37. 
Mme PERROUD demande si cette adhésion est obligatoire. 
M. RICHARD répond que l’adhésion à Cavités 37 n’est pas obligatoire. 
 
M. GRILLET rappelle qu’il avait fait une demande quant à l’impact financier des éléments présentés en séance 
concernant le tableau des effectifs. 
M. CALAS précise que ce point sera évoqué lors de la présentation du ROB. 
M. GRILLET avait également demandé le nom des responsables de pôle. 
M. RICHARD maintient son refus, la finalisation des pôles étant en cours. 
Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la séance du 19 novembre 2025 à l’unanimité. 
 
M. GRILLET indique qu’en page 9 du compte-rendu a été précisé que M. Le Maire dispose d’une étude comparative 
entre une réhabilitation du restaurant scolaire et une construction neuve.  
M. RICHARD répond que la municipalité a décidé de partir sur la piste d’une construction neuve. Il précise que les 
éléments pourront être fournis lors d’un prochain conseil. 
Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la séance du 17 décembre 2025 à l’unanimité. 
 
 

B - Décisions prises en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
 

DECISIONS 
 

DECISIONS OBJET DATE DE SIGNATURE 

2025-02 M57 Fongibilité des crédits - Virement de crédits n° 10 - Budget Général 2024 17 janvier 2025 

2025-03 M57 Fongibilité des crédits - Virement de crédits n° 11 - Budget Général 2024 20 janvier 2025 

2025-04 
Ponton handi-pêche – Demande de subvention au titre du fonds de concours 

d’appel à projets touristiques communaux 2025 de la CCTVI 
21 janvier 2025 

 

C - Décisions 
 

2025.01.01 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Etat récapitulatif annuel des indemnités perçues par les élus 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
M. Le Maire rappelle que cette présentation est une obligation légale. 
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DELIBERATION 
 
Monsieur Le Maire expose à l’assemblée délibérante que la loi Engagement et Proximité du 27 décembre 2019 
a instauré l’obligation de présenter, un état annuel des indemnités perçues par les élus siégeant au conseil municipal.  
 
Cet état doit présenter les indemnités de toute nature que perçoivent les élus locaux siégeant au conseil municipal 
au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercés en leur sein et au sein des instances suivantes : 

• tout syndicat mixte composé de communes et d'EPCI ou exclusivement d'EPCI, de tout syndicat mixte 
associant des collectivités territoriales, des groupements de collectivités territoriales et d'autres personnes 
morales de droit public, pôle métropolitain et pôle d'équilibre territorial et rural ; 

• de sociétés d'économie mixte locales, des sociétés publiques locales, des sociétés d'économie mixte 
à opération unique et leurs filiales. 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2123-24-1-1 relatif à l’état récapitulatif 
annuel des indemnités perçues par les élus ; 
 
Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action 
publique ; 
 
Considérant l’obligation de présenter, un état annuel des indemnités perçues par les élus siégeant au conseil 
municipal ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, 
 

• De prendre acte de l’état annuel des indemnités versées aux élus locaux qui lui a été présenté : 
 

ETAT ANNUEL 2024 DES INDEMNITES DES ELUS 
 

 Nature des indemnités annuelles - Commune  
Total des 

indemnités 

annuelles 

(montants brut) 

Indemnités  
de fonction 

Remboursement de 
frais (kilométriques, 
repas, séjour, etc.) 

Avantages  
en nature 

RICHARD Laurent 25.809,96 €   25.809,96 € 

BIGOT Guylène 9.870,24 €   9.870,24 € 

LATOURRETTE Pierre 9.246,24 €   9.246,24 € 

PERROUD Sandrine 9.246,24 €   9.246,24 € 

PREVOST Katia 9.246,24 €   9.246,24 € 

JAOUEN Alain 9.246,24 €   9.246,24 € 

BEYENS Bénédicte 9.246,24 €   9.246,24 € 

GOHIER-VALERIOT 
Silvia 

8.055,00 €   8.055,00 € 

BEAUVAIS Philippe 8.055,00 €   8.055,00 € 

SALMON Alain 8.055,00 €   8.055,00 € 
 
 

 Nature des indemnités annuelles – CCTVI  
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Indemnités  
de fonction 

Remboursement de 
frais (kilométriques, 
repas, séjour, etc.) 

Avantages  
en nature 

 

Total des 

indemnités 

annuelles 

(montants brut) 

RICHARD Laurent 13.564,68 €   13.564,68 € 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

 
 

2025.01.02 ENVIRONNEMENT – Avenant n°1 à la convention de partenariat 2024-2025 avec le Syndicat de l’Apiculture 
Tourangelle 
 

Rapporteur : M. Philippe BEAUVAIS, Conseiller municipal délégué en charge de l’environnement  
et du développement durable 
 
DEBATS 
M. BEAUVAIS précise qu’une modification est apportée quant à la parcelle d’implantation qui sera la BM 24.  
Il explique que la parcelle BM 24 a été préférée à celle située dans l’enclos des moutons. En effet, la présence des bois 
du château du Breuil à proximité sera plus favorable pour les abeilles. 
M. Le Maire rappelle que tous les ans, il y a une récolte de miel et qu’en 2024, 23 kilos de miel ont été récoltés. 
Il précise que chaque année, le syndicat réalise des interventions dans les écoles. Le miel récolté est distribué 
au personnel, à l’EPHAD, aux conseillers municipaux, aux membres du CMS, du CMJ, ou encore aux bénéficiaires 
du CCAS.  
Mme PERROUD valide l’implantation de ces ruches en proximité du jardin inattendu et estime que cela fera une belle 
balade du dimanche en famille. 
 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante que la Municipalité a signé, en 2024, le renouvellement  
de la convention de partenariat avec le Syndicat de l’Apiculture Tourangelle (SAT), relatif à la mise en place, la gestion 
et le suivi de trois ruches installées depuis 2020 dans le parc du Coteau du Puy. 
 
Le SAT a signalé à la commune ses difficultés rencontrées d’année en année à maintenir le rucher et ses essaims en 
bon état de fonctionnement. En effet, la localisation actuelle des ruches, dans le parc du Coteau du Puy, ne serait plus 
suffisamment propice à la pollinisation par les abeilles (manque de flore à proximité). 
 
Le SAT a donc sollicité la commune pour envisager une nouvelle implantation du rucher près de l’aire d’éco-pâturage 
de la rue des Grands Champs. Ce secteur, plus proche d’espaces boisés et de champs, apparaît davantage favorable 
à la récolte du pollen par les abeilles. 
 
Il convient alors de signer un avenant à la convention en modifiant son article 3, autorisant le SAT à déplacer le rucher 
et à l’installer près de l’aire d’éco-pâturage situé rue des Grands Champs à Monts, parcelle cadastrée BM 24. 
 
Les autres articles et dispositions de la convention restent inchangés. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 indiquant que le Conseil Municipal 
règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
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Vu la délibération n°2024.03.14 en date du 26 mars 2024 approuvant le projet de convention de partenariat 2024-
2025 entre la Commune de MONTS et le Syndicat de l’Apiculture Tourangelle ; 
 
Vu la convention de partenariat 2024-2025 entre la Commune de MONTS et le Syndicat de l’Apiculture Tourangelle ; 
 
Vu le projet d’avenant n°1 à la convention de partenariat 2024-2025 entre la Commune de MONTS et le Syndicat 
de l’Apiculture Tourangelle ; 
 
Considérant l’intérêt pour la Commune de MONTS de préserver et développer la biodiversité ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• D’approuver le projet d’avenant n°1 à la convention de partenariat 2024-2025 entre la Commune de MONTS 
et le Syndicat de l’Apiculture Tourangelle, annexé à la présente délibération ; 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer tous les avenants  
et toutes les pièces relatives à cette affaire ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
Annexe 1 
 

2025.01.03 POUVOIRS DE POLICE – Convention de subvention relative à la capture et l’identification,  
et la stérilisation des chats errants non identifiés 

 
Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
20h28 Arrivée de Mme Béatrice ODINK 
 
DEBATS 
M. RICHARD estime que les tarifs proposés sont plutôt raisonnables et précise que la convention a une durée 
de validité de 1 an.  
M. BARON souhaite savoir si dans les cas où le propriétaire est identifié, la facturation des soins lui est imputée.  
M. Le Maire confirme que les frais sont à la charge des propriétaires  
 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que les fourrières pour animaux constituent pour 
les collectivités territoriales une obligation légale. 
 
Il rappelle que chaque année des chats errants sont capturés et pris en charge sur le territoire communal. 
Confrontée à la présence de chats errants sur son territoire, la Commune a mis en œuvre une gestion durable 
de cette population féline. 
 
C’est dans cette optique et dans le respect de la protection animale, que la Commune pratique une politique de capture, 
d’identification et de stérilisation des chats errants sans propriétaire ni détenteur. En effet, la stérilisation est la seule 
solution efficace pour maîtriser et stabiliser la population féline. 
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Il rappelle la mise en place d’un partenariat avec la SPA de Luynes depuis 2022. 
 
La précédente convention étant arrivée à échéance, il convient de la renouveler. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 indiquant que le Conseil Municipal 
règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code rural et la pêche maritime et notamment son article L.211-11 et suivants relatifs aux animaux dangereux et 
errants ; 
 
Vu le décret n° 2002-1381 du 25 novembre 2002 relatif à des mesures particulières à l’égard des animaux errants ;  
 
Vu le projet de convention annexé à la présente délibération ; 
 
Considérant que la capture et la stérilisation des chats errants contribuent au maintien de la sécurité, de la tranquillité 
et de l’hygiène publique ; 
 
Considérant que la Commune de Monts disposera de 10 bons de stérilisations pour l’année 2025 pour une somme 
globale de 550 € ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 20 voix pour et une abstention (Mme Katia PREVOST) ; 
 

• D’approuver les termes de la convention de subvention relative à la capture, l’identification et la stérilisation 
des chats errants non identifié, annexée à la présente délibération ; 
 

• D’autoriser le versement de la subvention d’un montant de 550 € à la SPA ; 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité signer la-dite convention ; 
 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Annexe 2 
 

2025.01.04 FINANCES – Orientations Budgétaires 2025 
 

Rapporteur : M. Hervé CALAS, conseiller municipal 
 
DEBATS 
M. CALAS propose que chacun lise le contexte économique international et de passer directement au chapitre 2 
concernant les données de la commune.  
Le fonctionnement sert à faire fonctionner les services avec des dépenses et des recettes notamment issues des taxes 
foncières.  
 
Recettes 
En termes de fiscalité, cette dernière évolue constamment. Cette évolution n’est pas due aux taux car ils n’ont pas 
évolué depuis 2018 mais à la révision annuelle des bases réalisée par l’Etat. Les taxes foncières sont la première 
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source de revenu de la collectivité.  
La baisse du marché de l’immobilier entraîne une diminution des recettes liées aux droits notariés liés aux cessions 
immobilières. 
Le reversement de la CCTVI reste constant car il n’y a pas eu de nouveaux transferts de compétences. A chaque 
transfert, il y a un impact quant au reversement de la valeur des impôts des entreprises (recettes reprises par 
la Communauté de Communes).  
La fiscalité par habitant est plus faible que la moyenne des communes de même strate mais les taux sont plus élevés 
que la moyenne. En effet, les bases locatives montoises sont très basses.  
Un focus est fait sur l’évolution des bases avec des taux non modifiés. 
 
La Dotation Globale de Fonctionnement est l’une des autres recettes importantes de la collectivité, liée au reversement 
par l’Etat pour compenser les frais pris en charge par la commune tels que les écoles, les entretiens des routes. Cette 
dotation est composée d’une dotation forfaitaire et de dotations de péréquation. Même si le réajustement de la longueur 
de voirie a été fait en doublant le linéaire, il faudra des années pour une adaptation en conséquence de la somme 
versée à Monts. Monts étant centre bourg, il y a une valorisation de la dotation. Cette dernière est plus conséquente 
que pour certaines communes car les bases locatives sont faibles. La Commune est bénéficiaire des dispositifs 
de compensation. 
M. GRILLET demande si ces données sont une certitude. 
M. CALAS indique que la dotation forfaitaire a été diminuée mais que la péréquation devrait compenser 
cette diminution. Cette information sera fournie ultérieurement par les services de la Préfecture.  
Le FPIC est un autre système de compensation au niveau de la Communauté de Communes.  
M. RICHARD précise qu’il ne s’agit pas d’une recette pérenne et qu’elle pourrait être amenée à disparaitre. 
 
Le total des recettes est de 8.100.000 €. Par principe de précaution, ce poste est inférieur à celui de 2024  
 
Dépenses 
Les dépenses courantes sont les charges à caractère général tel que l’électricité, le gaz, le recours à des prestataires 
extérieurs pour de la maintenance, achats de petits matériaux. Entre 2022 et 2023, il y a eu un gap important pour 
ce chapitre.  
Le chapitre 65 reste stable : SDIS, subventions aux associations et indemnités des élus.  
M. CALAS souligne qu’entre 2022 et 2024, il y a près de 900.000 € de différence. Il rappelle qu’en 2024 il avait alerté 
quant au fait de recentrer les charges de ce chapitre.  
Il précise que cette augmentation n’est pas uniquement liée aux fluides car leur augmentation représente 300.000 € 
uniquement.  
Il ajoute qu’il ne lui parait pas possible d’aller sur un plafond de moins de 3.000.000 € du chapitre 011. 
M. GRILLET demande si la réduction du coût des fluides a été intégrée comme vu en commission finances. 
M. CALAS lui confirme et estime qu’une légère augmentation serait supportable. 
M. JAOUEN alerte que la baisse du coût de l’électricité est illusoire. 
 
Concernant les charges de personnel, il est constaté une constance entre 2022 et 2023 et une légère augmentation 
en 2024 et en 2025.  
M. GRILLET constate qu’il y a eu recours à du personnel extérieur mais que les charges de personnel restent élevées. 
Il considère que cette donnée qui apparait en 011 devrait se trouver en réduction du 012.  
M. BARON précise que les non titulaires sont des contractuels.  
M. CALAS indique ne pas pouvoir détailler les autres dépenses de 1.959 k€. Il propose de faire une revue de dépenses 
sur ce point et souhaite avoir plus de visibilité sur le chapitre 012.  
M. BARON estime qu’on ne peut pas présenter un tableau en séance sans connaître le détail des données 
qu’il contient. 
M. RICHARD précise que dans ces données apparaissent les IFSE, le CIA, les ARE, les élections, les cotisations 
de l’action sociale. Ainsi l’augmentation de la CNRACL, décidée par l’Etat, a pour conséquence une augmentation 
de 40.000 € des charges patronales.  
M. GRILLET rappelle qu’en commission avait été évoqué le coût des recrutements à venir. Il demande s’ils sont 
estimés.  
M. CALAS indique que ces données sont incluses dans les chiffres présentés.  
M. JAOUEN souligne qu’au service Bâtiments, il n’y a pas de perspectives d’embauches.  
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Il est précisé dans le support que certaines dépenses sont rigides telles que les charges de personnel. Pour les autres 
dépenses même non rigides, elles sont nécessaires comme l’eau et l’électricité. 
 
Compte-tenu de l’augmentation du chapitre 011 et du chapitre 012, le global des charges courantes est en croissance. 
Le total des dépenses de fonctionnement s’élève à 7.624.097 €.  
 
Concernant la dette, elle se réduit tous les ans et à fin 2025, elle sera inférieure à 2 millions d’euros. M. CALAS précise 
qu’aucun emprunt n’a été contracté depuis 2022 et que la charge financière a quasiment été divisée par 2.  
La solvabilité de la Commune est très bonne. En 1 an et demi, il serait possible de rembourser la dette.  
 
Concernant la capacité d’investissement de la commune, M. CALAS explique qu’entre 2022 et 2024, il a été possible 
de restaurer la capacité de CAF. En déduisant le remboursement de l’emprunt, la Commune dispose d’un niveau 
d’épargne nette de 1.000.000 €. Il est important de conserver ce niveau de 1.000.000 €, c’est le niveau cible à atteindre. 
Pour l’épargne brute, le seuil d’alerte est de 10%. En moyenne la commune de Monts se situe autour de 18%.  
La présentation des données concernant les investissements fait apparaitre des dépenses de 1.456.247 € en 2024 
et 3.499.514 € pour 2025. La capacité à investir de la Commune est de 1.500.000 € en lien avec les effectifs humains 
affectés aux réalisations.  
Les axes principaux d’investissement sont la chaudière du gymnase des Hautes Varennes et la construction 
d’un restaurant scolaire modulaire ainsi que l’achat d’une balayeuse, la vidéoprotection et le grill pour Cocteau qui va 
être fait sur 2 années. 
 
M. CALAS présente les postes principaux d’investissement par opération.  
Il indique que pour financer ces projets, il y a recours à des subventions et souligne qu’un gros travail a été mené 
sur la recherche de subventions. En effet, avant 2018, la moyenne était de 100.000 € alors que pour 2025, on table 
sur 837.000 €. La moyenne des dépenses d’investissement est de 2.400.000 €. Tous les ans, il y a des restes à réaliser 
pour environ 1.000.000 €.  
M. JAOUEN déplore le fait que la Mairie n’avait pas l’habitude de travailler avec des dossiers ficelés dès décembre 
pour engager les démarches dès le vote du budget.  
M. RICHARD indique que pour l’année 2024, le mode opératoire a été différent. Il ajoute que pour 2025, va être fait 
ce qui est faisable. Il n’est pas possible de répondre positivement à toutes les demandes. 
 
Le FCTVA est lié aux dépenses d’investissement de l’exercice N-2 au taux de 16.4%.  
Pour 2025, 3.500.000 € d’investissement et un remboursement de la dette d’environ 500.000 € sont prévus.  
M. CALAS liste la globalité des dépenses d’investissement et des recettes d’investissement. Le global de la section 
d’investissement est de 5.625.000 €.  
M. CALAS présente un tableau de synthèse des exercices de 2024 à 2025 reprenant les dépenses et recettes 
de chaque section afin de définir le report sur l’année suivante. Le constat est que le report de la section 
de fonctionnement (002) passe de 2.423.000 € à 160.000 € en 2025. C’est-à-dire que la Commune n’aura plus 
de réserve mais elle aura une capacité d’emprunt. Cela permettra de ne plus avoir 3 millions de trésorerie qui 
ne génèrent aucun intérêt et d’emprunter quand il y aura nécessité.  
 
Une présentation des ratios fait apparaitre une fiscalité basse par habitant mais une DGF élevée pour compenser cette 
fiscalité. Malgré des recettes non exceptionnelles, la commune arrive à faire des investissements.  
M. GRILLET demande des précisions quant au tableau Excel de propositions de dépenses d’investissement.  
M. LATOURRETTE répond que dans l’opération 18, il y a 217.000 € de prévu, et que cela correspond à de la 
signalisation verticale, un abri bus et les toilettes publiques Place de la Fontaine. Il ajoute qu’il n’y aura pas de voirie 
neuve. 
M. GRILLET souhaite savoir ce qui est prévu en voirie sur le budget de fonctionnement. 
M. LATOURRETTE indique que le budget est d’environ 200.000 € avec des rues qu’il conviendra de définir. Le projet 
de Vontes est également prévu en investissement. L’investissement concerne la réfection en profondeur de la voirie, 
la réfection de la partie supérieure est du fonctionnement. Il interroge si cela risque à terme de ne pas satisfaire le trafic. 
Il souligne que la densification de la population entraîne une dégradation accélérée de la voirie.  
M. GRILLET évoque le restaurant scolaire. Il souhaite savoir si le marché de conception-réalisation va en remouliner 
le montant. 
M. JAOUEN indique qu’une consultation vers deux programmistes a été faite ce jour mais qu’il ne peut pas donner 
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plus d’informations pour l’instant. Il ajoute qu’un besoin a été identifié et écrit avec les utilisateurs, à charge pour 
les personnes compétentes de le mettre en forme. A ce jour, il n’est pas possible de savoir le montant à venir avant 
l’ouverture des plis. Il estime qu’il ne faut pas se précipiter et prendre le temps. 
M. GRILLET demande si le projet aboutira, si le coût à l’ouverture des plis dépasse les 2.500.000 €. 
M. CALAS répond que la commune est contrainte par le budget mais que si des crédits supplémentaires sont 
nécessaires, ce sera au conseil municipal de se prononcer. 
M. JAOUEN estime qu’il faut que ce nouveau restaurant scolaire corresponde aux besoins des utilisateurs mais 
qu’il soit également un lieu apportant plus de confort de travail aux agents. 
M. GRILLET souhaite que les coûts de la MSP ne soient pas revécus.  
M. JAOUEN demande des précisions quant à cette remarque. Il rappelle que pour la MSP, l’association de M. GRILLET 
a elle-même été demandeuse de surface.  
M. CALAS indique que la Chambre régionale des comptes a remarqué que le parking (foncier) n’a pas été acheté 
assez cher.  
M. JAOUEN rappelle que le projet initial était un aménagement de deux tiers de la surface or le choix a été d’aménager 
la globalité de la surface pour éviter des travaux ultérieurs. Le seul surcoût résulte de la réalisation d’une structure 
porteuse car la portance de la charpente n’était pas adaptée.  
En décembre, le projet de restaurant scolaire été voté pour permettre de mettre en œuvre la demande de subventions. 
 
Pour la rénovation du chauffage des Hautes Varennes le montant de 842.000 € est inclus dans l’opération numéro 
203. Ce marché va être relancé et est en cours de consultation. La précédente consultation a été infructueuse en raison 
d’un cahier des charges incomplet, pour ce motif, aucune entreprise n’a voulu répondre.  
M. GRILLET demande ce qu’intègre l’opération 175 Sécurité Prévention pour 166.000 €.  
Mme BIGOT lui apporte la réponse. 
 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est fait obligation aux communes de 3 500 habitants et plus 
d’organiser dans les dix semaines précédant l’examen du budget primitif, un Débat d'Orientations Budgétaires (DOB). 
 
Le DOB, s’appuie sur un rapport présentant notamment les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la structure 
de la dette. La présentation du rapport doit donner lieu à un débat au sein du conseil, dont il est pris acte par une 
délibération spécifique. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L.2121-29 indiquant que le Conseil 
Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Vu les articles L.2312-1 et L.52174-10-4 du CGCT relatifs à la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires dans 
les communes de 3 500 habitants et plus ; 
 
Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 créant un Rapport d’Orientations budgétaires ; 
 
Vu le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu'aux modalités de publication et de transmission 
du Rapport d'Orientations Budgétaires ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, 
 

• De prendre acte de la présentation du Rapport d’Orientations Budgétaires joint en annexe ; 
 

• De prendre acte de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires pour l’année 2025 ; 
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• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Annexe 3 
 
2025.01.05 FINANCES – Budget Général 2025 – Ouverture de crédits d’investissement avant le vote du budget 

primitif 

Rapporteur : M. Hervé CALAS, conseiller municipal 
 
En application de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par la loi 2012-1510 
du 29/12/2012, une collectivité territoriale peut, jusqu’à l’adoption de son budget primitif,  
 
 SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

- Mettre en recouvrement les recettes ; engager, liquider et mandater les dépenses dans la limite de celles 
inscrites au budget de l’exercice précédent, 

SECTION d’INVESTISSEMENT 
- Mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant 

à échéance, 

- Liquider et mandater les dépenses incluses dans une autorisation de programme votée sur un exercice 
précédent, dans la limite du tiers des crédits de paiements ouverts au cours de l’exercice précédent pour 
les collectivités utilisant la nomenclature M57, 

- Sur autorisation du conseil municipal, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent hormis les crédits afférents 
au remboursement de la dette, aux restes à réaliser et aux reports. 

Cette autorisation précise le montant et l’affectation des crédits ventilée par chapitre et article budgétaire. 
L’intégralité des crédits ainsi identifiés devra être reprise dans le BP 2025. 

 
Monsieur Le Maire rappelle qu’au titre de l’exercice 2024 le total des dépenses de la section d’investissement s’élevait 
à 4.890.429,13 €, somme incluant le solde de l’exercice reporté. Il précise que la somme totale des dépenses 
d’investissement votée était de 4.274.170,19 € dont 555.000 € relatifs au remboursement du capital d’emprunt 
(chapitre 16) et 925.624,04 € concernant les restes à réaliser (crédits budgétaires engagés sur l’exercice 2023). 
 
Il est dès lors possible de procéder à une ouverture anticipée de crédits budgétaires pour la somme de 852.451,27 €. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• De faire application de l’article L.1612-1 du CGCT à hauteur maximale de 25 % du BP 2024 ; 
 

• D’affecter les crédits comme suit :  
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CHAPITRE ARTICLE COMPTABLE OPERATION ACTIONS MONTANT

21 2111 188

Acquisition parcelle dans l'ENS + 

Panneau de pêche accompagnant le 

ponton 3 500,00 €

2116 181
Acessibilité PMR cheminement de 

l'extension - Cimetière 4 000,00 €

21311 179
INSTALLATION DESHUMIDIFICATEUR 

ARCHIVES 5 000,00 €

21312 175 POSE DE FILM OCCULTANT 7 500,00 €

21314 172
COMPLEMENT ANTI INTRUSION 

COUPURE ELECTRIQUE 2 600,00 €

21314 202
Rénovation de la chaufferie du 

gymnase des Hautes Varennes 1 000,00 €

21318 205
DESHUMIDIFICATEUR / Banque 

alimentaire 5 000,00 €

215731 191 BALAYEUSE 130 000,00 €

2188 175 3 Gilets pare lames 2 000,00 €

23 2313 163 Restaurant scolaire 50 000,00 €

210 600,00 €

 
 

• De s’engager à reprendre ces crédits ouverts par anticipation au budget primitif de la Commune ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
2025.01.06 FONCTION PUBLIQUE – Adhésion à la convention cadre unique relative aux missions et services 
facultatifs du Pôle Emploi Public du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale d’Indre-et-Loire 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
Monsieur le Maire rappelle que conformément au Code Général de la Fonction Publique, le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique d’Indre-et-Loire exerce : 

1° Des missions obligatoires générales concernant le personnel de l'ensemble des collectivités et établissements 
publics affiliés, qui donnent lieu à une cotisation obligatoire ; 

2° Des missions particulières concernant le personnel des collectivités et établissements publics affiliés, 
qui donnent lieu à une cotisation additionnelle ; 

3° Des missions complémentaires facultatives concernant le personnel des collectivités et établissements publics, 
réalisées dans des conditions fixées par convention. 

 
Dans ce cadre, et afin de simplifier les démarches administratives pour les collectivités et établissements publics 
affiliés, le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire a décidé de regrouper l’ensemble des missions complémentaires 
facultatives proposées par le Pôle Emploi public au sein d’une convention unique d’adhésion. 
Cette convention unique d’adhésion est jointe en annexe à la présente délibération. 
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La signature de cette convention permet l’accès aux missions suivantes (au jour de la présente délibération) : 
- Assistance au recrutement d'un agent, 
- Intérim territoriale, 
- Tutorat et accompagnement à la prise de poste, 
- Accompagnement à la réalisation du plan de formation, 
- Accompagnement d'une démarche GPEEC, 
- Accompagnement aux mobilités et conseil en évolution professionnelle. 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.452-1 à L.452-48 ; 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion d’Indre-et-Loire n°24 du 26 novembre 2024 
approuvant les termes de la convention unique relative aux services et missions facultatifs du Pôle Emploi Public 
du Centre de gestion de l’Indre et Loire ; 
 
Vu la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs du Pôle Emploi public du Centre de gestion 
d’Indre et Loire ; 
 
Vu les conditions générales annexées de la convention unique ; 
 
Considérant que le code général de la fonction publique prévoit le contenu des missions facultatives que les Centres 
de gestion de la fonction publique territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités affiliées ou non affiliées de leur 
département ; 
 
Considérant que l’accès de la collectivité à ces missions optionnelles suppose néanmoins un accord préalable ; 
 
Considérant que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Indre et Loire en propose l’adhésion libre 
et éclairée au moyen d’un seul et même document cadre, dénommé « convention cadre » ; 
 
Considérant que la Ville de MONTS n’a pas l’obligation de recourir à tous les services et missions facultatifs 
en adhérant à ladite convention ; 
 
Considérant que les conventions qui sont désormais couvertes par cette convention cadre, et qui sont actuellement 
en vigueur, seront abrogées dès l’adhésion à ladite convention cadre ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• D’adhérer à la convention cadre unique relative aux services et missions facultatifs du Pôle Emploi Public 
du Centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Indre-et-Loire annexée à la présente délibération ; 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité, à signer ledit document cadre, 
ses éventuels avenants ainsi que les actes s’y rapportant (formulaires de demande d’intervention, bulletin 
d’adhésion, proposition d’intervention, etc…) ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
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Annexe 4 
 
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
Mme RANDUINEAU évoque le cas d’un résident étant décédé à Monts sans famille et n’ayant souscrit aucun contrat 
obsèques. Elle rapporte qu’il aurait été indiqué en mairie que si la Commune prenait en charge l’inhumation ce serait 
via un « commun ». 
M. RICHARD répond que c’est à la tutelle de prendre en charge l’inhumation. 
 
M. GRILLET demande la durée de la fermeture du gymnase des Hautes Varennes. 
M. Le Maire précise que la fermeture sera effective du 1er juin au 31 décembre 2025. Il souligne qu’un travail sur 
des solutions alternatives a été mené par le service Associations et Mme PERROUD. Il informe que le lendemain 
se déroulera une réunion avec les associations utilisatrices et assure que 90% des créneaux ont été repositionnés.  
M. GRILLET indique que pour Terres de Jeux, une personne a été recrutée et s’interroge sur les raisons  
de la prolongation de son contrat. 
Mme PERROUD répond que le contrat a été prolongé pour faire face à un surcroit de travail en communication. 
 
M. RICHARD informe qu’il n’y aura pas de fermeture de classe lors de la prochaine rentrée scolaire.  
 
Il annonce qu’une sortie à Paris est organisée le 12 mars, pour le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) avec la visite 
du Sénat, pique-nique aux jardins du Luxembourg, visite de la galerie de la Paléontologie du Muséum d’histoire 
naturelle, croisière goûter commentée sur la Seine et balade dans la capitale. 
 
Il complète avec un bilan du recensement. Il souligne qu’il s’agit d’un gros travail et informe que le superviseur 
de l’INSEE a salué l’organisation et le travail exemplaire des coordonnateurs et l’efficacité des agents recenseurs. 
Il a reconnu le travail de tous ceux qui ont œuvré.  
 
Il informe que le 1er mars, aura lieu la passation de commandement de M. Thierry PASTEAU au gymnase des Hautes 
Varennes. Une enveloppe pour participer à un cadeau est tenue à disposition auprès de M. Le Maire. 
 
Concernant les commerces, le Monts Gourmand a fermé ses portes et sera repris par le Polichinelle. 
Il ajoute qu’un repreneur potentiel pour My Food est identifié et que des personnes sont intéressées pour la reprise 
de la Résidence. 
Il se réjouit qu’en 2025, il y ait des réouvertures.  
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Annexe 1 - Délibération 2025-01-02 
 

          



DÉLIBÉRATIONS 
 

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 25 février 2025 

 

 

1 6  

 
 

Annexe 2 - Délibération 2025-01-03 
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DÉLIBÉRATIONS 

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 

Séance du 2.5 février 2025 

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire lève la séance à 22h15. 

e<ithe 

Rappel des délibérations prises lors de cette séance : 

2025.01.01 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE- Etat récapitulatif annuel des indemnités perçues par les élus 
2025.01.02 ENVIRONNEMENT - Avenant n°1 à la convention de partenariat 2024-2025 avec le Syndicat 

de !'Apiculture Tourangelle 
2025.01.03 POUVOIRS DE POLICE - Convention de subvention relative à la capture et l'identification, 

et la stérilisation des chats errants non identifiés 
2025.01.04 FINANCES - Orientations Budgétaires 2025 
2025.01.05 FINANCES - Budget Général 2025 - Ouverture de crédits d'investissement avant le vote du budget 

primitif 
2025.01.06 FONCTION PUBLIQUE - Adhésion à la convention cadre unique relative aux missions et services 

facultatifs du Pôle Emploi Public du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale d'Indre-et-Loire 

e<ithe 

Le Maire, Le Secrétaire de séance, 

0 




